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SSIAP 3     
 

 
____________________________________________________________________________________________________  

 
 

 Présentiel  

 

PUBLIC 
 

Personnes titulaires du diplôme SSIAP 2 ou d’un diplôme de niveau IV 
souhaitant évoluer vers le poste de chef de service de sécurité incendie.  
 
LIEU 
 

Sur Site : SécuPFormations 1505 Allée Val Guiers 73330 Belmont 
Tramonet 
 
PROFIL DU FORMATEUR 

 

Experts en sécurité incendie et secours à personnes. 

 

PRE-REQUIS PEDAGOGIQUES 
 

• Respect des dispositions de l’article 6-1 de l’arrêté du 2 mai 2005. 
• Être titulaire d’un diplôme de niveau 4 minimum ou justifier d’une 
validation des acquis de l'expérience (VAE). 
Ou 
• Diplôme ERP 2 ou IGH 2 avec au moins 3 ans d’expérience dans la 
fonction. 
Ou 
• Diplôme SSIAP 2 avec au moins 3 ans d’expérience dans la fonction. 
• Posséder un certificat SST en cours de validité.  

 216 Heures  

 10 personnes max  

 Nous contacter  
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       OBJECTIFS DE LA FORMATION 

 

Cette formation à pour objectif de former des chefs de service de sécurité incendie (SSIAP 3) capables d’assurer la 

prévention et la sécurité incendie dans les établissements recevant du public (ERP) et les immeubles de grande 

hauteur (IGH), tout en manageant et encadrant les équipes de sécurité affectées au site. 

 

       OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES 

 

• Connaître les mécanismes du feu et ses conséquences sur les structures.  

• Identifier la typologie et la structure des bâtiments et appliquer la réglementation incendie adaptée.  

• Classer les bâtiments et appliquer les obligations réglementaires en fonction des types de structures, y compris 

les normes d’accessibilité. 

• Analyser les risques et planifier les travaux de sécurité nécessaires. 

• Gérer les documents administratifs et tenir à jour le registre de sécurité.  

• Maîtriser la rédaction de rapports et de comptes-rendus, tout en actualisant les connaissances réglementaires. 

• Collaborer avec les commissions de sécurité et conseiller efficacement le chef d’établissement.  

• Manager une équipe de sécurité, gérer un budget, et assurer la maintenance des installations de sécurité.  

 

       CONTENU 

 

1. Le feu et ses conséquences : 

Nature et comportement du feu. 

Utilisation des moyens d’extinction. 

 

2. La sécurité incendie et les bâtiments : 

Matériaux de construction. 

Études de plans et outils d’analyse. 

 

3. La réglementation incendie : 

Organisation générale de la réglementation incendie. 

Classement des bâtiments et obligations constructives. 

Moyens de secours et visites de sécurité. 

Accessibilité des personnes handicapées. 

 

4. Gestion des risques : 

Analyse des risques. 

Planification et réalisation des travaux de sécurité. 

Gestion des documents administratifs. 

 

5. Conseil au chef d’établissement : 

Information à la hiérarchie. 
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Veille et mise à jour réglementaire. 

 

6. Correspondant des commissions de sécurité : 

Rôle et intervention des commissions de sécurité. 

 

7. Management de l’équipe de sécurité : 

Organisation du service de sécurité. 

Encadrement et management. 

Notions de droit du travail, civil et pénal. 

 

8. Budget du service sécurité : 

Suivi budgétaire. 

Gestion des achats et des contrats de maintenance.  

 

       MOYENS ET SUPPORTS PÉDAGOGIQUES 

 

• Matériel pédagogique : Manuels, vidéos, équipements de sécurité incendie.  

• Salles de formation : Spacieuse et Équipée d'un grand écran tactile, et d'un tableau blanc  

• Matériel pratique : Extincteurs, SSI,  bac à feu. 

 

       MODALITÉS D'ÉVALUATION ET DE SUIVI 

 

Epreuve écrite 1 : QCM de 40 questions portant sur l'ensemble du programme. (40 mn)  

Epreuve écrite 2  : Rédaction d'une notice technique de sécurité, à partir de plans portant sur un groupement 

d'établissement non isolés de 1re catégorie ou 2e catégorie (2h30) 

Epreuve orale Jury (15 min) 

 

Attestation de fin de formation, remise un diplôme SSIAP 3. 

 

     MODALITÉS & DÉLAIS D'ACCÈS À LA FORMATION 

 

En amont de la contractualisation, un entretien téléphonique permettra : 

 

◦ D’analyser les besoins et d’ajuster le contenu aux profils et situations des stagiaires .  

 ◦De vérifier les prérequis. 

◦ D’identifier les situations de handicap nécessitant des adaptations.  

 

Dates et horaires des prochaines sessions : Nous contacter 

 

         ACCESSIBILITE AUX PERSONNES EN SITUTION DE HANDICAP 
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Conformément à la réglementation (loi du 11 Février 2005 et Articles D.5211-1 et suivants du code du travail), 

SécuPFormations s’engage à répondre aux besoins particuliers des stagiaires en situation de handicap en proposant 

des aménagements en termes de durée, rythme, méthodes et supports pédagogiques...). 

 

Le cas échéant, l’organisme de formation pourra mobiliser des compétences externes (Centre de Ressources 

Formation Handicap, P.A.S AGEFIPH-FIPHFP) et les ressources AD HOC (ACCEA, EPATECH,..) pour la recherche de 

solutions permettant l’accès aux formations. 

 

CONTACT 

 

SécuPFormations 

Sonia PERRU 

Directrice 
 

soniperru@secupformations.com 

06.25.54.51.47 
 

Version 

16/10/2024 


